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Villes concernées:   
*Abbévillers     *Communes du Lomont      * Dasle     *Hérimoncourt     *Seloncourt     * Vandoncourt      

 

Journal lisible sur les sites internet municipaux.    
 

             Page Facebook:  Relais Assistantes Maternelles d’Hérimoncourt   

Bulletin de: 
mai 2023 

Le journal du  
Relais petite enfance 

RELAIS PETITE 
ENFANCE 

 

Maison de l’enfance  
24 rue  du stade à Hérimoncourt 

 

Tél : 03 81 36 76 25 
 

herimoncourt.rpe@francas-doubs.fr 

Accueil en entretien:  
 

*mardis:            13h30-17h  
*mercredis:    8h30-11h45 &  

             13h30-17h 
*jeudis:         13h30-18h  
*vendredis:    13h30-17h  
 
*Autres créneaux, sur RDV 

 
Les temps d’échanges 

et de rencontres: 
 

Les mardis, jeudis  
et vendredis. 

 

Voir planning en page 2 
 

Bonjour Mesdames, Messieurs 

Assistantes maternelles, pensez à prévenir le RPE que vous êtes disponibles afin que des parents en 
recherche de places vous appellent en priorité ! 
 et  mettez à jour vos disponibilités sur votre compte :  

L’article L. 421-4 du Code de l’action sociale et des familles vous y oblige  sous peine de sanction             

Mardi 2 mai                9h -10h 
   

Mercredi 3 mai            9h -11h30 
 

Accueil  libre 
 

Hérimoncourt,  
locaux du relais 

 

Jeudi 4 mai          9h -10h00 
 

 

Vendredi 5 mai     9h–10h 
 

Eveil artistique  
Hérimoncourt,  

locaux du relais 

Mardi 9 mai              9h -10h   
 

Eveil moteur 

Seloncourt 
Gymnase place A. Croizat 

Mercredi  10 mai         9h -11h30            

Accueil  libre 
 

Hérimoncourt,  
locaux du relais 

Jeudi 11 mai         9h -11h30 
 

 
Vendredi 12 mai        9h -10h 
 

Motricité fine  
 

Hérimoncourt,  
locaux du relais 

Mardi 16 mai              9h -10h   
 

 
Mercredi  17 mai         9h -11h30              

Accueil  libre 
 

Hérimoncourt,  
locaux du relais 

Jeudi  18 mai           Vendredi 19  mai  

Mardi 23 mai            
 

 
Mercredi 24 mai      Jeudi 25 mai               Vendredi 26 mai  

Planning des temps de rencontres et d’échanges 
Ces animations sont gratuites. L’enfant repartira avec sa production. 

Il s’agit de temps conviviaux et d’échanges ouverts aux assistantes maternelles et gardes à domicile, et aux parents qui les 
emploient. Vous pour rez découvrir  des idées d’activité à reproduire chez vous. Elles sont adaptées et adaptables à l’âge 
de l’enfant. C’est lui qui décidera s’il crée ou s’il préfère aller vers les jeux mis à sa disposition, sans contraintes. 
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Informations  

La loi de finance 2023 a été votée lundi 24 octobre 2022 et l’amendement pour l’augmentation du crédit 
d’impôts pour «  frais de garde d’enfant » a été retenu. 
A partir de 2023, le plafond des charges déclarables par enfant à charge passe de 2 300 € à 3 500 €. 
Pour rappel, le crédit d’impôts « frais de garde d’enfant » correspond à 50% des charges liées à la garde 
d’enfant dans la limite désormais de 3 500 € par enfant. Le crédit d’impôts est donc au maximum de 1 750 
€ par enfant soit une hausse de 600 € par enfant. 
En cas de résidence alternée au domicile de chacun des parents divorcés ou séparés, la limite des dépenses 
déductibles sera à partir de 2023 de 1 750 € par parent, soit un crédit d’impôt maximum de 875 € par en-
fant pour chacun des parents. 
Si le montant de vos impôts est inférieur au crédit d’impôts « Garde d’enfants de moins de 6 ans à l’exté-

rieur du domicile », vous serez remboursé de la différence. 

 

Art. 47.2 de la convention collective des particuliers-employeurs: 
         
        « Les jours fériés ordinaires travaillés sont prévus dans le contrat de travail écrit.  

À défaut, le travail un jour férié ordinaire ne peut intervenir que d’un commun accord écrit 
entre les parties.  

En contrepartie du travail le jour férié ordinaire, le salarié perçoit, au titre des heures effec-
tuées, une rémunération majorée à hauteur de dix pour cent (10 %) du salaire dû.  

Le  chômage d’un jour férié ordinaire tombant un jour habituellement travaillé, ouvre droit 
au  maintien de la rémunération brute habituelle, si le salarié a travaillé pour le particulier em-
ployeur, le dernier jour de travail qui précède le jour férié et le premier jour de travail qui lui fait 
suite, sauf autorisation d’absence préalablement accordée.  

Au sens des présentes dispositions, est entendu par « jour de travail » le jour qui aurait dû être 
travaillé par le salarié selon le contrat de travail ou le planning de travail qui lui a été remis par le parti-
culier employeur » 

Art. 48.1.1.5 de la convention collective des particuliers-employeurs: 
 
« L’indemnité de congés payés est calculée par comparaison entre les méthodes suivantes, étant précisé que le 

montant le plus avantageux pour le salarié sera retenu : 
 – la rémunération brute que le salarié aurait perçue pour une durée de travail égale à celle du congé payé* 
 – le dixième (1/10) de la rémunération totale brute, hors éventuelle indemnité, perçue par lui au cours de la période 
de référence pour l’acquisition des congés payés à rémunérer, y compris celle versée au titre des congés payés pris 
au cours de ladite période »  
 
*AucuneÊméthodeÊlégale,ÊconventionnelleÊouÊjurisprudentielleÊneÊfixeÊdeÊformuleÊdeÊcalculÊpourÊleÊmaintienÊdeÊsa-
laire.ÊPlusieursÊ formulesÊexistesÊet,Ê enÊ l’attenteÊdeÊ l’appréciationÊsouveraineÊdesÊ tribunaux,Ê leÊchoixÊ relèveÊd’unÊ
accordÊemployeur-salarié.Ê(NDLR).ÊPlusÊd’infoÊsurÊhttps://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33359 

 
 

Art. 102.1.2.2 
 

« L’indemnité de congés payés est versée à l’issue de chaque période de référence :  
–soit en une seule fois au mois de juin ;  

—soit lors de la prise principale des congés payés ;  
—soit au fur et à mesure de la prise des congés payés.  

 
Les modalités de son versement sont précisées dans le contrat de travail.   

Toute autre modalité d’indemnisation des congés payés est proscrite. » 


